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DROIT DE REPONSE 

Article intitulé « Se garer, sortir : au CHU, le personnel grogne » 

Edition du Ouest France vendredi 9 février 2007. 

 

Sylvie MORIN MOUCHENOTTE, Présidente de Viacités, interpellée par les 
difficultés d’accès au Centre Hospitalier Régional Universitaire (CHRU), 
s’associe aux préoccupations des salariés et à leur volonté de faciliter leurs 
déplacements professionnels quotidiens en transports publics.  

Plusieurs solutions s’offrent aux salariés : 

 Viacités est  prêt à accompagner le CHRU pour un travail de fond sur 
leur Plan de Déplacements Entreprises (PDE) où peut être apporté ses 
compétences et ses conseils techniques et pratiques afin d’accélerer la 
mise en œuvre.  

 Le tramway, circulant de 5h à 0h, avec une fréquence de 9 minutes, est 
une réponse à la palette d’horaires de travail des salariés ; 
l’abonnement mensuel est à 33,80 €, ce tarif offre les déplacements 
illimités et le stationnement gratuit au parc relais de Côte de Nacre. 
Dans le cadre des PDE, la participation de l’employeur par le biais du 
chèque transport peut être envisagée.  

 Une offre d’essai gratuite de 5 jours au 0 810 214 214 sur le réseau 
Twisto ; les salariés peuvent se stationner au parc relais (250 places) et 
prendre le tramway pour se rendre au CHRU. Une première approche 
pour se convaincre de l’utilité, du confort et du gain de temps que cela 
peut engendrer. 

 Des visites entreprises sont organisées par le réseau Twisto, la dernière 
en date au CHRU, le 22 février 2007, l’occasion pour chacun d’obtenir 
une réponse personnalisée et adaptée à ses trajets domicile-travail. 

 

Enfin, Viacités lance une étude complémentaire où 
l’amélioration de l’accessibilité du parc relais Côte de 
Nacre sera étudiée ; en effet, il existe un ouvrage permettant le 
passage des véhicules en souterrain sous le rond point Côte de 
Nacre. Chantier à ouvrir…  le débat est ouvert.   


